
 

Nouveauté – Améliorations concernant la gestion des absences 
 
 

Dans le module gestion des horaires   l’accès aux absences reste le même. Double clic sur « détails 
des absences » qui vous permet d’y accéder de la même façon que dans l’ancienne version. 
 

 
 

Dans le module gestion des employés  vous devez maintenant utiliser la nouvelle icône pour avoir 
accès à l’absence.  
 

 
 
Ou, utiliser le chemin suivant :  
 

 
 
Dans l’absence, lorsque vous ajoutez une semaine de vacances pour un TPR et un TPO, vous devez absolument 
cocher le comblé occasionnel de la fenêtre cachée de droite. Ceci assurera que 5 jours de vacances seront codés 
à l’horaire de l’employé. 
 

 
 
 
 



Regroupement des parties d’une même absence 
 
 
La partie absence est maintenant séparée en trois sections. (Voir les encadrés rouge) 
 
 

- La section du haut « nommée; Absences » présente l’absence primaire. Exemple, assurance salaire long 
terme. 
 
 

- La section du milieu « nommée; Détails d’absences » présente les différentes étapes découlant de 
l’absence primaire au dossier de l’employé. Un employé avec un ALD qui, par exemple, revient en 
retour progressif. Dans la partie du milieu vous verrez les étapes et les remarques de suivi à faire pour 
son retour.  
 

 
- La section du bas « nommée; Canevas » vous permet de placer les journées en assurance salaire prévues 

en faisant un double clic sur la ligne vide du canevas, tout en laissant la journée prévue au travail vide.  
Dans le sommaire du bas, vous constaterai que le retour progressif s’est inscrit automatiquement. Après 
avoir généré l’absence, les journées sélectionnées se positionneront directement à l’horaire de 
l’employé.  

 
Voici un exemple :  
 
 

 
 


